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C/XI/l'i 0733 
ORIGINAL: allemand 

DATE: G dccc'mbre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENi?VE 

CONSEIL 

Onzieme session ordinaire 

Geneve, 6 au 9 decembre 1977 

ARTICLE 4 DE LA CONVENTION UPOV 

Proposition de la delegation de la 

Republique f~derale d'Allemagne 

La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose de modifier le 
paragraphe 3) de l'article 4 de la Convention UPOV co~me suit : 

"3)a) Au moment de l'entree en vigueur de la Convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la Convention a au moins 
cinq genres ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union applique ensuite lesdites dispositions a d'au
tres genres ou especes, dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur 
de la Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a au moins dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins dix-huit genres ou especes au 
total; 

iii) dans un delai de huit ans, a au moins vingt-quatre genres ou especes 
au total. 

c) Dans le cas de genres ou d'especes comportant plusieurs types de varie
tes, chaque Etat de l'Union a la faculte de determiner les types de varietes aux
quels la protection des varietes du genre ou de l'espece en question s'appliquera. 
Une extension partielle de la protection ne sera pas consideree comme une applica
tion lirnitee des dispositions pr~vues par les alineas a) et b) ci-dessus a l'egard 
d'un genre ou d'une espece." 
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